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OBSERVATIONS ÉCRITES DE L’UNION DES CONSOMMATEURS

Précisions apportées lors de la rencontre technique du 6 juin 2002

_______________________________________________

La partie intéressée, Union des consommateurs, succédant à Action réseau consommateur (ARC) et la Fédération des associations coopératives d’économie familiale (FACEF), soumet par la présente ses observations écrites suite à la rencontre technique du 6 juin 2002 relative au dossier en rubrique de la Régie de l’Énergie (la Régie) qui concerne la définition des renseignements qu’Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (le transporteur) et Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le distributeur) doivent fournir annuellement en vertu du paragraphe 5 de l’article 75 de la Loi sur la Régie de l’énergie.

Les précisions apportées par l’Union des consommateurs portent particulièrement sur les points 1.11, 3.18 et 3.19 des renseignements additionnels suggérés à la Régie dans la correspondance précédente en date du 17 avril 2002.
Le transporteur

L’Union des consommateurs soumet à la Régie sa proposition que le transporteur dépose sur une base annuelle permanente les données qui définissent le profil de charge du réseau (courbe de charge mensuelle et annuelle et monotone mensuelle et annuelle des puissances appelées transitant par le réseau de transport). Il serait très utile pour la Régie et pour les intervenants que le Transporteur dépose ces mêmes renseignements par point de livraison distinguant ainsi les charges des distributeurs, des exportations et de l’ensemble des clients d’Hydro-Québec raccordés directement au réseau de transport. 

Il serait également utile de fournir les données relatives aux quantités annuelles et mensuelles d’énergie transitées par le réseau de transport et livrées à chaque point de livraison en distinguant également l’énergie livrée aux distributeurs, l’énergie exportée et l’énergie livrée aux clients d’Hydro-Québec raccordés directement au réseau de transport. 

Le distributeur

En complément au point 3.4 de l’annexe établi par la Régie, l’Union des consommateurs a soumis à la Régie la proposition à l’effet que le Distributeur dépose sur une base annuelle permanente les renseignements relatifs à la répartition des ventes en MWh et en $ par type de clientèle, en plus de la répartition par catégorie et sous-catégorie de tarifs. La présentation traditionnelle des ventes par clientèle agrégée : industrielle, commerciale & Institutionnelle et domestique & agricole ne permet pas, en effet, d’avoir une information claire et précise sur la consommation sectorielle de l’électricité au Québec. Nous soumettons à la Régie la proposition suivante en matière de répartition des ventes par type de clientèle :

Clientèle résidentielle

Clientèle agricole

Clientèle commerciale

Commerces de détail

Bureau

Hôtellerie

Restauration

Entreposage

Services automobile

Clientèle institutionnelle

Réseau de l’éducation 

Réseau de la santé 

Adm./culture/autres

Bâtiments fédéraux

Clientèle industrielle 

Petite entreprise

Moyenne entreprise

Grande entreprise

Pâtes et papiers

Aluminium et magnésium 

Métallurgie

Chimie

Mines

Réseaux municipaux

Général et inst.

Notons que la méthode proposée de classification de la clientèle CII a été utilisée par le Distributeur dans le cadre de son PGEÉ.

Enfin, l’Union des consommateurs soumet à la Régie que le Distributeur dépose sur une base annuelle et permanente les données qui définissent le profil de charge de son réseau de distribution (courbe de charge mensuelle et annuelle et monotone mensuelle et annuelle des puissances appelées). Il serait très utile pour la Régie et pour les intervenants que le Distributeur dépose ces mêmes renseignements par type de clientèle et par catégorie et sous catégorie tarifaire.

LE TOUT, RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

Montréal, ce 21 juin 2002
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